
ASSüC:lATlüN  INTERCOMMUNALE
PûUR L'ÉPURATlüN DES EAUX USÉES
DE LA RFGlüN D'AIGLEIAERA

Le  Comité  de  direction

Au  Conseil  intercommunal  de  I'AERA

PRÉAVIS  DU COMITÉ  DE DIRECTION  No 2022-03

relatif  au

Budget  2023

Monsieur  le Président,

Messieurs  les Délégués,

1.  PRÉAMBULE

En vertu  des  dispositions  de la loi du  28 février  "I 9561 surles  communes,  le Comité  de  direction

de I'AERA  a le plaisir  de  soumettre  à votre  approbation  le projet  de  budget  pour  l'année  2023.

Celui-ci  est  établi  conformément  au règlement  du 14  décembre  19792  sur  la comptabilité  des

communes.  En vertu  de l'article  26,  al. 2 des  statuts  de 1'AERA3, le budget  doit  être  approuvé

par  le Conseil  intercommunal  avant  le 30 septembre  de l'année  précédente.

2.  PROJET

Au vu de la jeunesse  de l'association,  et compte  tenu  du démarrage  des  activités  de celle-ci,

ce 4ème budget,  bien  que  déjà  plus  complet  que  celui  pour  l'année  2022,  reste  encore  plus

simple  que  ceux  qui  le suivront  d'ici  à la mise  en service  de la future  STEP  régionale.

Le budget  établi  se conforme  au plan  comptable  de l'association  définit  en 2020  et les  chiffres

pour  l'année  2022  y ont  été  intégrés  pour  comparaison,  de même  que  les derniers  comptes

adoptés  (2021  ).

Si la volonté  du CODIR  est  celle  d'effectuer  un cadrage  budgétaire  à tous  les stades  de la

préparation  de ce budget.  Il convient  de  relever  que  de nombreuses  inconnues  subsistent  et

que  la maigre  antériorité  existante  (deux  ans  de comptes)  n'est,  par  définition  pas  encore

significative.

1 LC : BLV 175.11
2 LC : BLV 175.31 .1
3 Statuts de I'AERA du 21 août 2019



2-

Méthodologiquement,  le budget  2023  a été établi  en tenant  compte  :

*  Du fait  que  dès  2023,  I'AERA  disposera  de personnel  : le futur  responsable  de la STEP

assurera  depuis  cette  année  un suivi  du chantier  à temps  partiel.  ;

*  Des honoraires  du BAMO  (Bureau  d'assistance  au maitre  de l'ouvrage),  dans  la

mesure  où ils constituent  des  tâches  déléguées  du CODIR,  qui ne seront  plus  financés

par voies  de préavis,  comme  c'était  le cas au début  du projet.  Ils seront  dorénavant
inclus  dans  le budget  de Tonctionnement  de l'association  de commune

*  Des hypothèses  de calcul  développées  dans  le cadre  du préavis  No 2021-02  relatif  à

à la fixation  des  indemnités  des  membres  du Conseil  intercommunal  et des membres
du Comité  de direction  ;

*  Des projections  financières  établies  avec  le BAMO  pour  le financement  des  travaux  à

réaliser  et des études  encore  cours.  Les charges  d'intérêt  ont été calculées  en
considérant  l'évolution  des  taux  d'intérêts  en hausse  depuis  quelques  mois  ;

*  Des coûts  effectifs  par  comparaison  avec  l'année  en cours  pour  certaines  dépenses
de Tonctionnement.

3. CONCLUSIONS

En conclusion,  nous  avons  l'honneur,  Monsieur  le Président,  Messieurs  les Délégués,  de vous

demander  de bien  vouloir  prendre  les décisions  suivantes  :

LE CONSEIL  INTERCOMMUNAL  DE L'AERA

@ Vu le préavis  no 2022-03  relatif  au budget  2023

*  Vu le rapport  de la Commission  chargée  de l'étude  de cet  objet

*  Considérant  que  ledit  objet  a été porté  à l'ordre  du jour

DÉCIDE

1.  D'approuver  le budget  2023  de I'AERA.

Accepté  lors de la séance  du Comité  de direction  du I 1 juillet  2022.

Annexe  :

Au  nom  du Comité  de direction  de  AERA

POUR L'EPURATION DES EAU US
M.Allora  [)ELARECIiR]ND'AIGLEIAERA  R.Joly

Projet  de budget  2023  de I'AERA

Personne  responsable Mme  M. Allora,  Présidente  du CODIR
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